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  Décision de l’Assemblée de l’Autorité internationale 
des fonds marins concernant l’application du plan 
stratégique de l’Autorité pour le quinquennat 2019-2023 
 

 

 L’Assemblée de l’Autorité internationale des fonds marins,  

 Rappelant sa décision du 26 juillet 2018, à sa vingt-quatrième session, d’adopter 

le plan stratégique de l’Autorité pour la période 2019-20231,  

 Rappelant également sa décision du 24 juillet 2019, à sa vingt-cinquième 

session, d’adopter le plan d’action de haut niveau de l’Autorité pour la période 

2019-2023, ainsi que les indicateurs de résultats définis pour chaque grande 

orientation du plan stratégique2, 

 Ayant examiné les rapports du Conseil 3 , du Secrétaire général 4  et de la 

Commission des finances5 dans lesquels ceux-ci fournissent les informations requises 

sur l’état d’avancement des activités de haut niveau et des produits prescrits pour la 

période 2019-2020, 

 Déterminée à renforcer davantage encore les méthodes de travail de l ’Autorité,  

 1. Prend acte des rapports du Conseil, du Secrétaire général et de la 

Commission des finances ;  

 2. Invite les membres, les organes et les observateurs de l’Autorité à 

continuer d’appuyer l’application du plan stratégique et du plan d’action de haut 

niveau ;  

__________________ 

 * Nouvelles dates des réunions en présentiel qui devaient initialement se tenir en juillet 2020, puis 

en juillet 2021. 

 1 ISBA/24/A/10.  

 2 ISBA/25/A/15 et ISBA/25/A/15/Corr.1. 

 3 ISBA/26/A/8-ISBA/26/C/23. 

 4 ISBA/26/A/2 et ISBA/26/A/2/Add.1. 

 5 ISBA/26/A/10-ISBA/26/C/21 et ISBA/26/A/10/Add.1-ISBA/26/C/21/Add.1.  

https://undocs.org/fr/ISBA/24/A/10
https://undocs.org/fr/ISBA/25/A/15
https://undocs.org/fr/ISBA/25/A/15/Corr.1
https://undocs.org/fr/ISBA/26/A/8-ISBA/26/C/23
https://undocs.org/fr/ISBA/26/A/2
https://undocs.org/fr/ISBA/26/A/2/Add.1
https://undocs.org/fr/ISBA/26/A/10-ISBA/26/C/21
https://undocs.org/fr/ISBA/26/A/10/Add.1-ISBA/26/C/21/Add.1
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 3. Invite les États membres et les autres parties prenantes à fournir les 

données nécessaires pour rendre compte avec exactitude des progrès accomplis dans 

l’application du plan stratégique et du plan d’action de haut niveau et l’exécution des 

produits. 
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